
La rentrée scolaire à Lège-
Cap Ferret
La rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes conditions
au sein des 4 écoles de la commune. La Ville a travaillé avec
les équipes pédagogiques afin d’accueillir les élèves dans les
meilleures conditions possibles, après 2 longues années de
crise sanitaire.

Les  effectifs  sont  globalement  stables  avec  636  élèves
scolarisés : 191 en maternelle et 445 en élémentaire.

Tout l’été, la Ville de Lège-Cap Ferret a réalisé de nombreux
travaux au sein des 3 groupes scolaires, pour le confort et le
bien-être des enfants et des équipes.

Pour cette rentrée, l’école du Cap Ferret est école pilote sur
«  Educartable  »,  une  nouvelle  application  destinée  aux
relations entre l’équipe pédagogique et les parents. Cet outil
numérique très simple et gratuit permet de suivre la scolarité
des enfants grâce à un cahier de textes (suivi des devoirs),
un carnet de liaison (messages aux parents) et un cahier de
vie (partage des activités menées en classe). Cette initiative
innovante  fera  l’objet  d’un  retour  d’expérience  en  fin
d’année.

Sur  le  temps  périscolaire,  la  Ville  poursuit  la  mise  à
disposition de « Prof express ». Mis en place au printemps
2022, ce service permet à tous les élèves de CP à la terminale
de bénéficier d’une aide à la réussite scolaire, gratuite et
illimitée. Intégralement financée par la Ville, la plateforme
propose différents outils pour accompagner les élèves dans
leur travail à la maison : aide aux devoirs en ligne avec des
enseignants  issus  de  l’Education  nationale,  ressources
pédagogiques,  documentaliste,  fiches  de  révision  pour  les
examens, contenus ludo-pédagogiques pour les plus jeunes.

https://tvba.fr/la-rentree-scolaire-a-lege-cap-ferret/
https://tvba.fr/la-rentree-scolaire-a-lege-cap-ferret/


Les  inscriptions  en  ligne  aux  activités  périscolaires  se
poursuivent sur le kiosque famille. Nouveauté de la rentrée :
une liste d’attente pour les activités ALSH du mercredi et des
vacances sera prochainement mise en ligne, dès que la capacité
d’accueil sera atteinte.


